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Harcèlement à l'école à Bruxelles

Par Cathy2001, le 28/05/2016 à 09:24

Bonjour,

Ma fille se fait harceler physiquement et psychologiquement par une jeune fille de 17 ans. Ma
fille est suivie par une psychologue et a été opérée de douleurs qui était causées par le stress
du retour à l'école . Une opération qui n avait pas lieu d'être. Je suis moi-même fort touchée
et n'arrive pas à en parler sauf par écrit ou sinon, je pleure. J'attends vraiment une réponse
de votre part au sujet des démarches et ce que cette jeune fille encourt. Je ne veux pas que
cette personne commence sa vie d'adulte avec un casier non vierge mais je me dois de
protéger ma fille. 

Merci.

Par Tisuisse, le 28/05/2016 à 09:56

Bonjour,

Votre problème n°1 n'est pas la jeune fille agressive envers votre enfant mais VOTRE enfant,
vous n'avez de cadeaux à faire à personne dans ce domaine. A cette harceleuse de prendre
ses responsabilités et d'encaisser les conséquences de ses actes, vous n'êtes pas en
présence d'une enfant de 6 ans, non ? alors.
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